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Editorial     
 
 Le CONSEIL D’ANALYSE ECONOMIQUE (CAE) a demandé un rapport sur la 
politique énergétique en matière d’électricité et de gaz.  
Jean-Marie Chevalier et Jacques Percebois l’ont établi et intitulé « Gaz et électricité : un 
défi pour l’Europe et pour la France ». Christian de Boissieu,  Président du CAE, en a 
rédigé après coup l’introduction, dans laquelle il souligne que « ce rapport défend l’idée 
qu’à long terme, il faut s’attendre, du moins pour l’Europe continentale, à aller vers un 
seul réseau, un seul marché et un seul régulateur». Autrement dit, un ensemble forte-
ment encadré par la puissance publique au niveau européen. 
 
 Mieux encore, le commentaire très favorable à un encadrement public fort, formulé sur 
ce rapport (et associé à sa publication) par Philippe Chalmin. Cet économiste, spécialiste 
de renommée mondiale pour les marchés des matières premières, a été conseiller éco-
nomique d’Alain Madelin, chef de file du parti Démocratie Libérale avant de rejoindre 
l’UMP. Autant dire qu’ils ne risquent ni l’un ni l’autre de passer pour anti-libéraux ! Et 
pourtant … Voici des extraits parlants de ce texte de Philippe Chalmin : 
 
 « On ne peut traiter les marchés de l’électricité et du gaz comme de classiques marchés 
de matières premières pour lesquels il suffirait d’appliquer de simples règles de contrôle 
de la transparence des mécanismes de formation des prix et de respect des principes de 
la concurrence. (…) On peut au moins parler à leur propos de « biens essentiels » dont 
la place est fondamentale, tant en termes de choix de société que de maîtrise de l’envi-
ronnement. 
Il est donc parfaitement logique et légitime qu’il y ait en Europe comme ailleurs une politi-
que de l’énergie, celle-ci visant (…) surtout à la prise en compte de choix collectifs d’au-
tant plus importants que l’Europe fait figure de référence au niveau mondial en termes 
énergétiques et même environnementaux. »  
 Il ajoute « Tout irait donc dans le sens d’une certaine rationalité si en même temps on 
n’était confronté à une volonté manifeste à Bruxelles de libéraliser les marchés(…).  Mais 
ceci débouche sur quelques paradoxes : tout d’abord celui de favoriser le court terme et 
des marchés dérivés dont l’efficience économique laisse à désirer, par rapport aux outils 
de long terme, gages d’une plus grande stabilité (…) 
Au fond on a l’impression que le législateur européen chasse deux lièvres à la fois (…): 
La « DG Énergie » (de la Commission européenne. ndlr) cherche à développer un « agir 
européen » en matière énergétique. Force est de constater les difficultés rencontrées 
(…) :  il n’y a pas de volonté énergétique commune.  
En face la « DG Concurrence » a paradoxalement aujourd’hui beaucoup plus de légitimi-
té politique dans une vison de plus en plus « anglosaxonne » de l’Europe. Mais ce qui 
peut se comprendre en matière d’accès à Internet ou de monopoles informatiques, peut-il 
s’appliquer aux problématiques énergétiques ? » 
 
Alors, puisque même des libéraux le disent, à quand une politique énergétique euro-
péenne qui tienne la route sur le long terme? 
       Yves Grosset-Grange 
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Chauffage innovant de 10 000 m2 de serres  Yves Grosset-Grange 

La base du chauffage est assurée par une chaudière bois de 
8 000 kW alimentée en plaquettes provenant pour le moment de 
Nantes et Niort (mais il y a des projets d’unités de production à 
partir de déchets de bois sur l’agglomération rochelaise) 

 
Problème : les besoins en chaleur de serres horticoles sont très 
variables dans le temps : non seulement en raison des variations 
des températures extérieures et du vent, mais aussi selon les 
alternances de nuages et de soleil, en particulier dans les ciels 
dits « de front froid », ceux qui ont fait la célébrité des grands 
peintres classiques hollandais. Or, une chaudière à bois ne peut 
pas réagir aussi vite que ce qui est souvent nécessaire. 
 
 C’est pourquoi 2 sources d’appoint ont  été mises en place. 
L’une d’elles est bien connue et pas du tout « énergie renouvela-
ble » puisqu’il s’agit d’une chaudière à gaz.  

L’autre est tout simplement une grosse réserve de chaleur dans 
un énorme ballon d’eau chaude de 103 m3 très bien isolé. De la 
chaleur est fournie à ce ballon  par la chaudière bois lorsque sa 

puissance n’est pas totalement appelée par les besoins des ser-
res ; elle est restituée à la demande. 
 
 Pour qu’il soit 
bien clair que 
« énergies renou-
velables » rime 
avec 
« formidable », 
c’est un système 
informatique no-
vateur qui gère 
l’ensemble. Sa 
particularité est 
qu’il se base non 
seulement sur les paramètres instantanés de la « demande », 
c©est-à-dire l’appel de puissance des serres, mais aussi sur les 
prévisions météo sur plusieurs jours, « injectées » en perma-
nence dans le système de calculs. A partir de là, il commande 
« l’offre », c’est à dire l’intensité de la production de chaleur de 
la chaudière bois, son « dispatching » vers les serres et / ou le 
stock de chaleur dans le ballon d’eau chaude, les prélèvements 
de chaleur dans ce ballon, et l’appel si nécessaire à l’appoint de 
la chaudière gaz. 
 
 Et puisqu’il n’y a pas de rai-
son de s’arrêter en si bon 
chemin, les toitures des lo-
caux techniques autres que 
les serres sont couverts de 
700 m2 de capteurs photo-
voltaïques dont la production 
d’électricité est entièrement 
envoyée dans le réseau 
EDF-RTE. Rien à voir avec 
les besoins en énergie des 
serres horticoles. Simple-
ment il aurait été dommage 
de ne pas profiter d’une pa-
reille surface de toitures disponibles !  
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La ville de La Rochelle vient de se doter d’un nouvel outil de production des végétaux pour ses espaces verts : une unité 
de 10 000 m2 de serres. Le chauffage de cette vaste installation a été pensé « ENR ». 

Déchargement des plaquettes dans un silo 

103 m3 d’eau chaude immédiatepmement disponibles 
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Maison bois, maison paille... à Vandré (17)    France-Line Gandin 

Maison « ossature bois et laine de mouton » 
de Dominique Pluchon 
Le projet de Dominique, maraîcher bio, est une mai-
son à ossature bois et matériaux naturels. Il est en 
cours de construction pour une surface habitable de 
140 m².  
Les murs côté intérieur sont en plaque OSB 
(« Oriented Strand Board » ou panneau à lamelles 
minces orientées) avec par-dessus du lambris ordi-
naire, et à l’extérieur un bardage bois en Pin Douglas 
non traité. 
L’isolation est en laine de mouton. La quantité néces-
saire, soit 1,4 tonnes, a été achetée localement et 
traitée à la chaux aérienne. En plus du pare-pluie 
habituel, un voilage faisant office de moustiquaire a été ajouté pour protéger l’isolant contre les mites. 
Le toit horizontal sera au 2/3 végétalisé, assurant une isolation supplémentaire. Le tiers restant sera une terrasse, en bois bien sûr ! 

 
L’orientation de la maison est, bien évidemment, pensée de façon à récupérer un maximum d’éner-
gie solaire en hiver grâce à une baie vitrée orientée au sud. Avec 8 m de long et 5 m de large c’est  
40 m² de vitrage qui capteront le soleil rasant d’hiver jusque loin dans la maison. A environ 4 m à 
l’intérieur derrière la baie vitrée un mur en terre (argile) accumulera la chaleur (inertie). Ainsi l’hiver, 
les habitants pourront bénéficier pleinement de cet apport thermique naturel et gratuit. 
Dominique prévoit de protéger sa baie vitrée du soleil d’été grâce à une « ombrière » (ou casquette 
horizontale) qui dépassera de 1 m : à cette saison les rayons du Soleil, plus proches de la verticale,  
sont arrêtés.  
Le chauffage envisagé est un poêle à bois ou un poêle de masse avec peut-être un chauffe-eau 
solaire.  

Notons que l’installation électrique est faite avec des fils blindés pour éviter tous risques d’incendie. 
Le coût de la maison est estimé à 160 000 � . Ce projet bénéficie de l’aide régionale des « 1000 Maisons Bois » qui s’élève à 8 000 � . 

Maison « ossature bois et paille » de  
Christophe Surville 
 C’est une construction de plain pied sur 140 m². 
La composition des murs est la suivante : des bottes 
de paille de 34 cm de largeur et 4 cm de mortier de 
chaque coté. Le tout étant glissé dans une ossature 
bois pour assurer le maintient du mur. 
Un bardage bois a été réalisé sur certaines façades 
en Pin Douglas (environ 15 �  le m²). 
Le mortier est un mélange de chaux et d’un peu de 
ciment blanc et les bottes de paille ont été acquises 
localement. Ce sont des bottes de paille très sèches 
et très compressées pour éviter l’affaissement des 
bottes à long terme et limiter la présence d’air et donc 
de fermentation de la paille. Le mortier ensuite déposé autour permet également d’isoler la paille de l’air extérieur. Enfin, le soubasse-
ment de la maison est en brique. 
Pour l’isolation des murs, la paille et l’enduit suffisent, pour le toit, ce sera de la laine de chanvre sur une partie et le reste en paille. 
L’orientation de la maison a été réfléchie : au sud, baie vitrée et un toit qui avance pour former une casquette. Au nord, dépendance de 
20 m² non chauffée . Il est prévu l’installation d’une pergola avec des glycines et de la vigne, au sud. Ces végétaux à feuilles caduques 
(qui tombent en hiver) permettent, en été, de protéger la baie vitrée et l’hiver, de laisser passer la lumière et la chaleur du Soleil. Les 
propriétaires pourront ainsi profiter des apports gratuits en hiver.  
Pour augmenter l’inertie de la maison, les  propriétaires ont construit une cloison lourde, à l’intérieur derrière le poêle à bois pour accu-
muler la chaleur en hiver et la fraicheur en été (cloison remplie de sable).  
Le poêle à bois, d’une puissance de 7 kW, ne nécessite que 3 stères de bois par an pour chauffer la partie habitable (soit 120 m²). 
Cette construction a coûté à ses propriétaires 350 � /m² soit 55 000 �  et beaucoup de travail, car c’est une maison auto construite qui a 
été réalisée avec une démarche locale : menuisier du secteur, paille du voisinage, bois venant de Mortagne sur Gironde, sol en carreaux 
de terre cuits dans un four de la région. 

Face au manque d’intérêt des professionnels du bâtiment pour l’éco-habitat, des particuliers prennent l’initiative. 



  4 

 D
éf

i é
ne

rg
ie

s 
17

 I
nf

os
 n

o 25
  —

  m
ar

s 
20

08
 

… mais à Préguillac (17) la municipalité préfère le bois 
Yves Grosset-Grange 

La commune de Préguillac vient de se doter d’une chaudière à bois de 150 
kW et de deux poêles à granulés. 

 
 
Première démonstration, Monsieur 
le Maire nous accueille dans la salle 
du bar-épicerie-multi-services que la 
commune a équipé d’un chauffage 
par poêle à granulés. 
Les gérants de l’établissement en 
sont enchantés, tant par l’ambiance 
que la vue des flammes apporte que 
par son faible coût de fonctionne-
ment. 
 
 
Obligée de construire une nouvelle école, la commune de Préguillac en a profité pour re-
voir son système de chauffage. Elle a mis en réseau la salle des fêtes, l’école, la cantine, 

le centre de loisirs et la médiathèque autour d’une chaufferie à copeaux de bois alimentée par les sous 
produits d’une usine de meubles du canton de Montguyon. Dans le même temps, elle a installé les deux 
poêles à granulés de bois dans des locaux qui lui appartiennent, très récemment rénovés pour être 
loués : le bar-épicerie multi-services et le logement associé. 
 

La sensibilité environnementale du conseil municipal est à la base de ces intentions, mais leur mise en application a été grandement facilitée 
par 2 conditions favorables : les services de la CDC de Saintes ont fourni des études chiffrées comparant plusieurs hypothèses, et le Conseil 
Général a apporté un complément de subventions très encourageant pour financer la chaufferie (*). 
 
Dans la chaufferie, la chaudière de 150 kW, de marque HERZ firematic, autrichienne, a été installée par une entreprise d’Angoulême. Elle est 

opérationnelle depuis l’automne 2007 et donne toute satis-
faction. Conçue volontairement un peu juste face aux be-
soins par grand froid de tous ces bâtiments, elle est complé-
tée, voire relayée si besoin, par la chaudière gaz (200 kW) 
qui alimentait déjà la salle des fêtes, qui a été conservée et 
intégrée au nouveau réseau de chaleur. 
 
Un silo enterré de 75 m3 pour 14 tonnes de copeaux permet 
des déchargements faciles par des camions disposant d’é-
quipements courants, donc un coût réduit pour ces presta-
tions de livraison. 
 
Les élus de la commune se réjouissent de la rentabilité 
prévisionnelle élevée de ces installations. 

 
(*) 40 % du Conseil Général, en plus des 40 % du Fonds Régional Excel-
lence Environnementale (ADEME et Région Poitou-Charentes). Grâce à ce 
niveau élevé de subventions cumulées, d’autres communes ont mis à l’é-
tude des projets de ce type, ce qui devrait faciliter le lancement d’entrepri-
ses de production de plaquettes et granulés de bois, et plus globalement 
celui de toute la filière locale « chauffage bois ». Plusieurs CUMA d’agri-
culteurs du département ont d’ailleurs mis à l’étude des projets d’équipe-
ment en broyeurs pour valoriser les petits bois issus de l’entretien des par-
celles boisées privées et des haies.  

Dans cette BD publiée en 1980, Konk 
porte un regard particulièrement 
désabusé sur « le progrès » et sur-
tout sur l’usage que l’humanité en 
fait. 

Monsieur le Maire rencontre ses administrés dans le 
multi services équipé de chauffage à granulés de bois 

La chaudière bois et les départs du réseau 

Le silo enterré et ses racleurs 
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Si on vous dit... 
« Tout le monde paye trop cher son électricité pour subventionner 
les éoliennes », voici la vérité en chiffres : 
on estime à 7 % la part du soutien aux énergies renouvelables dans 
le montant total de la taxe « CSPE » qui apparaît sur la facture d’é-
lectricité de tout un chacun, soit moins de 1,8 �  en moyenne an-
nuelle.  

Source : Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) autorité 
administrative indépendante 

 
Un projet éolien "participatif" en Loire-Atlantique  
Dans le Pays de Redon, des habitants ont créé l’association Éolien-
nes en pays de Vilaine, afin de lancer deux parcs, dont l’un est situé 
sur les communes de Sévérac et Guenrouët. L’association a créé 
une SARL, Site à Watts, dont le capital est détenu par des particu-
liers, certains étant regroupés en Cigales, des clubs d’investisse-
ment d’épargne solidaire.  
Elle a réuni 210 000 �  
Source : CLER 

 
Inflation et énergie 
En France, l©inflation est à son niveau le plus élevé depuis 1992. 
En janvier, les prix avaient reculé de 0,1 %. Dans l©alimentation, les 
prix ont progressé de 0,2 % sur un mois et de 4,8 % sur un an.  
Les prix des services progressent en moyenne de 0,3 %, soit une 
augmentation de 2,2 % sur les douze derniers mois. 
Le prix de l’énergie est en baisse en février grâce notamment à la 
force de l©euro par rapport au dollar. La hausse sur un an atteint tout 
de même 11,4 % en moyenne, avec + 17,6 % pour les produits pé-
troliers dont + 15,2 % pour les carburants. 

Source : Le Monde - « la 12.15 » du 12/3 
 
La CdA de Poitiers sensibilise les artisans à l’éco-construction 
La communauté d©agglomération de Poitiers s©est fixée pour objectif 
de faire émerger un marché dans le domaine de l©écoconstruction et 
d©accompagner les professionnels. Par ailleurs, l©EIE local proposera 
une exposition sur les énergies renouvelables. Celle-ci sera accom-
pagnée d©une maquette interactive de maison écologique et de visi-
tes de maisons déjà équipées en énergies renouvelables. 

Source : revue Environnement local n° 868 

Brèves 

Notre atelier « marmite norvégienne »  Yves Grosset-Grange 

Il faisait beau à Surgères le 9 février pour notre atelier de construction de marmites norvégiennes. Du coup, malgré le 
prêt d’une salle par la mairie, c’est au soleil que 6 marmites ont été construites par des adhérents et leurs familles. 

La « marmite norvégienne » (MN) est en fait une caisse isolante 
dans laquelle une cuisson commencée sur le feu se poursuit uni-
quement grâce à la chaleur accumulée dans la cocotte et les ingré-
dients utilisés. L’économie d’énergie est de l’ordre de 50 %. 
 
Grâce à cette journée collective, le schéma de chaque MN a été 
calculé par DE 17 en fonction des dimensions des cocottes de cha-

que participant (le logiciel utilisé est à la 
disposition de qui le demandera) et les 
difficultés techniques de chacun ont été 
facilement réglées.  
Quant à l’ambiance, elle a été franche-
ment joyeuse ! 
 
Les matériaux ont été achetés par DE 17 
et leur coût a été réparti entre les partici-

pants, au prorata des di-
mensions des MN de cha-
cun. 
Il manquait un peu de 
temps: les finitions ont été 
faites à domicile.  
On attend pour un prochain 
numéro les résultats des 
premières utilisations et 
des recettes mises en oeu-
vre ! 

EOLIEN:  
- Une formation aux arguments relatifs 
au grand éolien est lancée par la com-
mission éolienne. Elle est ouverte à tous 
ceux, adhérents ou non, qui souhaitent 
contrer la désinformation en la matière.  
Durée: 1/2 journée.  Prochaine date: 24 
mai après midi à Surgères.   
S’inscrire auprès de Florian Olette 
(florian.olette@no-log.org  
ou 05 46 74 73 75) 

- Informer les élus des communes 
concernées par des projets éoliens : nous 
avons trop longtemps laissé « Vent d’Au-
nis » occuper le devant de la scène !   
Nous reprenons la main : une offre de 
réunion va bientôt  être faite aux élus par 
notre association. 
 
SOCIAL: 
Un groupe de travail se met en place 
pour faire des propositions d’actions de 

lutte contre la croissance de la « précarité 
énergétique » (les personnes qui ne par-
viennent plus à payer gaz ou électricité.) 
 
C.A. ET BUREAU:  
Le Conseil d’Administration s’est accru 
d’une nouvelle tête: Emmanuel VER-
GUET.  
Quant au Bureau élu par le susdit 
Conseil… c’est toujours le même ! 
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Remise à niveau pour la CDS !  Jean-Paul BLUGEON 

 Rien n©arrête les braves : malgré la pluie de ce 28 mars, l’équipe des spécia-
listes de l’association a procédé à plusieurs opérations de maintenance deve-
nues nécessaires après trois années d’utilisation relativement intensive : 
·  au chauffe-eau solaire : changement du circulateur et de son alimenta-
tion électrique (avec un mini convertisseur 230 V  alternatif / 12V continu) ; 
recharge du circuit primaire en fluide caloporteur 
·  au générateur photovoltaïque : remplacement de la régulation électroni-
que / suppression de l’inverseur 12 / 24 V, qui n’a jamais servi 
·  aux batteries : réglage du voltmètre et recharge 
·  à l’évier, changement de douchette 
·  démontage du réchaud et de sa bouteille de gaz, inutilisés 
·  gonflage des pneus et graissage du timon 
 
 Et ce n’est pas fini. Outre la peinture à refaire, il faut régler un gros problème 
d’étanchéité au niveau du panneau latéral coulissant et procéder à diverses 
améliorations électriques. D’ici peu, l’évier sera remplacé par un dispositif de 
démonstration innovant, mettant en évidence l’économie d’eau de 50% ap-
portée par un réducteur de débit. Nous en reparlerons. 
 
 
Au fait, vous l’avez compris, la CDS c’est la caravane du soleil ! 
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Défi Energies 17 -  Bulletin d’adhésion  
Nom et prénom 
Adresse postale complète 
 
 
vous adresse ci-joint ma cotisation pour 2008 
 
Je demande un reçu         Oui       Non 

Barême (chèque à l’ordre de Défi Energies 17): 
Particuliers:        20 �  
Etudiants, demandeurs d’emploi, revenus < SMIC:    8 �  
Associations:        32 �  
Collectivités, organismes, entreprises:    76 �  
Adhésion de soutien (pas de plafond)               … �  
 
Signature 

 

 
 
 (*) TEP = Tonne d’Equivalent Pétrole 
 
Comment lire ce tableau ? 
Exemple de la  4ème ligne : 1 TEP (Tonne d’équivalent pétrole) = 11 600 kWh (kiloWattxheure) = 7,2 stères de bois 

Les formules avec des « puissances de 10 », telles que 106  ou   10-3  indiquent par combien de fois il faut multiplier ou diviser le chiffre 
qui précède par 10.  Exemples : 
Ligne 4 : « 1 TEP = 42 x 106 kJ »  signifie que  1 TEP vaut 42 x 1 000 000 kJ     ou 42 millions de kilo joules 
Ligne 3 : « 1 kWh = 0,086 x 10-3 TEP »  signifie  que  1 kWh vaut   0,086 / 1000 TEP     ou 0,000086 TEP   

 kJ Kcal kWh TEP m3 de 
méthane 

Stère de 
bois 

1 kJ (kilo Joule) = 1 0,239 0,00028 24 x 10-9 0,000028  0,17 x 10-6 

1 kcal (kilo calorie) = 4,18 1 0,00116 10-7 0.000117 0,7 x 10-6 

1 kWh (kilo Watt heure)  = 3 600 860 1 0,000086  0,1 0,6 x 10-3 

1 TEP(*) = 42 x 106 107 11 600 1 1 166 7,2 

1 m3 de méthane = 35 900 8 600 10 0,00086 1 0,006 

1 Stère de bois = 6 x 106 1,43 x 106 1650 0,144 165 1 

Équivalences entre unités d’énergie 

Le nouveau circulateur (à gauche) est 4 fois moins 
lourd que l’ancien et surtout, il consomme 5 fois 
moins : 4 W au lieu de 20 ! Un gain d’électricité pré-
cieux, en cas de faible ensoleillement… 


